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Conseil des droits de l’homme 
Comité consultatif 

Vingt-deuxième session 

18-22 février 2019 

Point 3 h) de l’ordre du jour 

Demandes adressées au Comité consultatif en application  

des résolutions du Conseil des droits de l’homme  

et actuellement examinées par le Comité 

Politiques nationales et droits de l’homme 

  M. Ibrahim Abdulaziz Alsheddi, M. Mohamed Bennani, M. Lazhari Bouzid, 

M. Alessio Bruni, M. Ion Diaconu, Mme Karla Hananía de Varela, M. Ludovic 

Hennebel, M. Mikhail Lebedev, M. José Augusto Lindgren Alves, M. Xinsheng Liu, 

M. Ajai Malhotra, M. Kaoru Obata, Mme Mona Omar, Mme Elizabeth Salmón, 

M. Dheerujlall Seetulsingh, M. Changrok Soh, M. Cheikh Tidiane Thiam, 

M. Jean Ziegler : projet de mesures à prendre 

22/... Politiques nationales et droits de l’homme 

Le Comité consultatif du Conseil des droits de l’homme, 

Rappelant la résolution 35/32 du Conseil des droits de l’homme, en date du 23 juin 

2017, dans laquelle le Conseil lui a demandé de mener une étude susceptible d’aider les 

États à mettre en œuvre le Programme de développement durable à l’horizon 2030 en 

tenant compte des droits de l’homme dans leurs politiques nationales, en s’appuyant pour 

ce faire sur les documents compilés par le Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits 

de l’homme, et de lui présenter cette étude en même temps que les rapports qu’il doit lui 

soumettre à sa quarante-cinquième session, à l’occasion du cinquième anniversaire de 

l’adoption du Programme 2030, 

Rappelant également que, à sa dix-neuvième session, il a créé un groupe de 

rédaction, actuellement composé des personnes suivantes : Ion Diaconu (Rapporteur), Karla 

Hananía de Varela, Ludovic Hennebel, Ajai Malhotra, Kaoru Obata, Mona Omar, Elizabeth 

Salmón, Dheerujlall Seetulsingh, Changrok Soh (Président) et Cheikh Tidiane Thiam, 

1. Se félicite et prend note de l’ébauche actualisée de l’étude que le groupe de 

rédaction a élaborée ; 

2. Se félicite que des experts extérieurs aient participé aux débats et constate que 

les échanges de vues ont permis de recueillir des contributions intéressantes qui aideront le 

groupe de rédaction dans son travail ; 

3. Note que le groupe de rédaction s’est entretenu avec lui à ce sujet et lui a 

notamment rendu compte des rapports sur les forums consacrés au développement durable 

présentés oralement par le Rapporteur et par un de ses membres ; 
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4. Décide de continuer d’échanger des vues sur la question avec des experts 

externes et des membres du Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme 

aux fins de l’élaboration de l’étude visée dans la résolution 35/32 du Conseil des droits de 

l’homme ; 

5. Invite les membres du groupe de rédaction à poursuivre leurs discussions 

intersessions et à continuer de participer et de contribuer aux consultations régionales sur la 

mise en œuvre du Programme de développement durable à l’horizon 2030, ainsi qu’à 

l’informer, à sa vingt-troisième session, des activités qu’ils auront menées dans le cadre de 

l’élaboration du rapport devant être soumis pour adoption à la quarante-cinquième session 

du Conseil des droits de l’homme ; 

6. Prie le Haut-Commissariat de l’informer de tous les documents établis par 

l’Organisation des Nations Unies et d’autres organisations internationales sur les différentes 

questions relatives à la mise en œuvre du Programme de développement durable à l’horizon 

2030 dès qu’ils seront disponibles. 

    


